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L’Hebdo de Guyane
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une Bonne année
2009 à tous

ses fidèles lecteurs

Assemblée plénière
Les élus communaut aires 
ont adopté les budget s primitifs 2009
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(Lire page 2)

COMMUNIQUÉ

Fidèle à sa tradition

La Direction du SOLEIL LEVANT

est heureuse de présenter à sa
fidèle clientèle ses vœux les plus
sincères de santé, bonheur et un
JOYEUX CARNAVAL 2009.

Elle vous invite comme à l’accou-
tumée à ses :

“ GRANDS BALS TRAVESTIS

CARNAVALESQUES”

du samedi soir avec l’incompa-
rable orchestre les :

“ BLUE-ST ARS ”

Attention : La vente des Tickets
aura lieu dès le SAMEDI MATIN
à partir de 9 heures.

— CAVALIERS : 17 E uros,

— TOULOULOUS : 14 Euros.
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Le Conseil général augmente le nombre de bourses

Le Service Dép artement al de Démoustication 
redouble de vigilance face aux moustiques

Depuis de très nombreuses
années la collectivité départemen-
tale octroie des bourses aux étu-
diants désireux de poursuivre des
études supérieures sur place et à
l’extérieur de nos frontières.
Jusqu’alors 32 bourses hors place
d’un montant de 2 716,64 € (plus
un forfait pour les frais d’inscrip-
tion)  étaient distribuées. En 2009
ce nombre de bourses délivrées
aux étudiants va augmenter pas-
sant à 70 bourses sur place au lieu
de 15 actuellement et 40 bourses
hors place au lieu de 32. De plus il
sera accordé 16 compléments de
bourses pour les boursiers de
l’Etat qui ont un taux d’aide

inférieur à l’allocation départe-
mentale. Il faut savoir que 15
aides ponctuelles seront allouées
aux étudiants en difficulté. Cette
décision a été votée par l’assem-
blée plénière lors de sa séance
plénière du 20 décembre 2008.

L’enveloppe consacrée pour
les bourses va passer de 300 000 à
600 000 € au titre de l’année 2008-
2009, elle est utilisée pour finan-
cer le renouvellement quasi auto-
matique des bourses jusqu’au
niveau master 1 pour les étudiants
concernés par un cursus long ainsi
que des bouses de soutien et des
aides ponctuelles accordées au cas
par cas sans renouvellement.

Éducation

SDDCommuniqué

L’accès aux ressources
européennes constitue pour la col-
lectivité une occasion d’optimiser
l’aide accordée aux études supé-
rieures en exerçant un effet de
levier. Le fonds social européen
(FSE) apporte des ressources
supplémentaires à la collectivité
pour la réalisation d’actions
prévues telle que l’augmentation
du nombre de bourses pour les
étudiants. Comme le rappelle
Christian Porthos l’élu délégué à

l’éducation « la volonté des élus
départementaux est de contribuer
à l’augmentation du niveau de
compétences locales». D’ailleurs
une campagne d’information à
l’intention des lycéens sera réa-
lisée pour leur présenter la poli-
tique de soutien du Département
dans le but de former les cadres
susceptibles d’occuper les respon-
sabilités engendrées par notre
évolution économique et sociale

T.L.

Dans le cadre de la politique
de soutien au développement
du Sport de la Collectivité
Départementale, le président du
Conseil général informe les asso-
ciations et les ligues sportives
que les dossiers de subvention,
au titre de l’exercice budgétaire
2009 peuvent être retirés à la
Direction des Sports, de la
Jeunesse et des Loisirs à l’an-
ceinne Base Nautique de Zéphir -
rue Martin Luther King.

Concernant les associations
de l’Ouest, les dossiers de sub-
vention sont à retirer au C.A.I.T
de Saint-Laurent du Maroni
auprès de Monsieur Paul HO
KON TIAT.

La date limite de dépôt des
dossiers est fixée impérativement
au 30 janvier 2009.Après cette
date aucun dossier ne sera exa-
miné par le service compétent.

Jean-Michel Ho-A-Sim, respon-
sable de la cellule Formation et
Information au SDD

L’Hebdo de Guyane : A quoi
est due cette recrudescence de
moustiques ?

Jean-Michel Ho-A-Sim : Nous
avons une saison de pluie tardive et
donc une éclosion de moustiques
nuisibles. En particulier  l’Aedes
Taeniorhynchus. Il prend naissance
dans les eaux saumâtes. L’effet conju-
gué de ces eaux et de celles des marais
et des premières pluies a provoqué
une éclosion massive de ces mous-
tiques. Mais, cela ne nous empêche
pas de renforcer nos actions contre

l’Aedes Aegypti, vecteur de la
Dengue. C’est pourquoi nous insis-
tons sur des recommandations d’usa-
ge un certain nombre de précaution
auprès de la population. Il faut cepen-
dant utiliser des produits de protection
individuelle : lotion anti-moustiques
que l’on trouve dans le commerce et
en pharmacie, des serpentins qu’on
utilisera en milieu ouvert et puis le
soir, dormir sous une moustiquaire.  

L’HdG : L’Aedes Taeniorhynchus
en tant que cousin de  l’Aedes Aegypti
ne risque t-il pas d’être lui aussi vec-
teur de la Dengue ?

J-M H-A-S : Non, heureuse-
ment, jusqu’à présent cela n’a pas été

prouvé. C’est un moustique nuisible. 
L’HdG : Avez-vous observé un

pic de reproduction de l’Aedes
Aegypti  ?

J-M H-A-S : Oh oui ! Il ne faut
pas oublier que c’est un moustique qui
se développe dans les eaux propres et
ombragées. A travers cela il faut pen-
ser que tout objet susceptible de
recueillir de l’eau devient un lieu de
reproduction, que l’on appel un gîte
larvaire. Ce que nous préconisons
c’est de jeter, ranger et surveiller les
objets et les lieux pouvant permettre la
reproduction de ce moustique.

L’HdG : Depuis de nombreuses
années le SDD  multiplie les actions

La saison des pluies amène souvent avec elle son lot de tracas. C’est le cas cette année avec la recrudescence de mous-
tiques envahisseurs. Cousin de l’Aedes Aegypti, vecteur de la Dengue, l’Aedes Taeniorhynchus n’est qu’un nuisible.
Toutefois, le Service Départemental de Démoustication (SDD) n’a de cesse de répéter les messages de prévention qu’elle
prodigue chaque année auprès des foyers guyanais. Car l’objectif est de lutter contre les moustiques vecteurs de la Dengue
et le Paludisme C’est la raison pour laquelle nous avons interrogé Jean-Michel Ho-A-Sim, le responsable de la cellule
Formation et Information au SDD sur les moyens d’actions dont disposent les professionnels départementaux dans
le cadre de leurs missions et précisément sur la lutte anti-vectorielle.
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et les campagnes de prévention
auprès de la population, est-ce que
cette prise de conscience est acquise ?

J-M. H-A-S : Oui nous le ressen-
tons car nous y travaillons depuis un
certain nombre d’années. Nous
n’avons pas baissé la garde. Car c’est
un moustique qui n’attend pas. Il a
domestiqué l’homme parce qu’il vit
dans un milieu  humain. Donc il nous
appartient d’être très vigilant. C’est la
raison pour laquelle nous sollicitons
toute la population, toutes commu-
nautés confondues à cette lutte anti-
vectorielle. Si nous gérons notre envi-
ronnement propre, nous mettrons la
Guyane  à l’abri d’une épidémie.

L’HdG : Les moyens du service
de Démoustication a-t-il évolué avec
le temps ?

J-M. H-A-S : Le SDD a dans son
organisation différentes antennes
implantées sur le territoire avec un
effectif de 160 agents. Les premières
antennes ont été créées en 1947 et les
dernières en 2005.

Concernant la Dengue les
dernières recommandations de
l’Organisation Mondiale de la Santé
(OMS) font état d’une participation
communautaire. Pourquoi? Parce
que les premières stratégies de lutte
anti-vectorielle  prodiguait l’usage
d’insecticides. Le moustique qui est
un être vivant comme nous, pour lutter
contre les insecticides a créé  des
résistances. Pour gérer cela, il nous a
été demandé de passer à une autre
étape. Donc nous actionnons la lutte
biologique dans des cas précis. Ce
sont des bactéries que nous utilisons
comme moyen d’action pour manger
les larves de moustiques. Ces produits
sont utilisés dans les lieux de pontes.
Mais la priorité est donné à la lutte
mécanique. C’est à dire à la destruc-
tion des lieux de pontes de ces mous-
tiques. En l’empêchant de se reprodui-
re, on diminue ainsi la propagation de
la maladie. 

L’HdG : L’Aedes Aegypti et
donc vecteur de Dengue mais
l’Anopheles darlingi, moustique
vecteur du Paludisme est présent
aux frontières, comment l’expli-
quez-vous ?

J-M. H-A-S : Nous avons deux
zones de transmission du paludisme.
Ce sont les zones frontalières qui vont
de Saint-Laurent, Apatou jusqu’au
Haut-Maroni, Antecum-Pata et autres,
ainsi que l’Oyapock. Nous avons
quelques petits foyers vers l’intérieur
qui prennent naissance, avec l’immi-
gration, sur Matoury, Régina avec
l’apport de populations. Il y a aussi

des petits foyers sur Cayenne. Et puis
sur les sites d’orpaillages forcément.

L’HdG : Quelle sont les moyens
de prévention dont vous disposez?

J-M. H-A-S : En fonction des
deux maladies, nous avons des
moyens de prévention différents. Pour
le Paludisme, nous demandons aux
personnes souffrant des symptômes de
se rapprocher de leurs médecins. Elles
sont celles des fièvres «tropicales»
accompagnées de courbatures et de
maux de tête… En matière de préven-
tion, nous mettons en place un dispo-
sitif à savoir une pulvérisation inter et
extra domiciliaire. Nous demandons
également aux personnes de protéger
les ouvertures des maisons par le biais
de moustiquaires et de dormir
également sous des moustiquaires
imbibées d’insecticides. Parce que
l’Anophèles darlingi vecteur du
Paludisme est actif de nuit.

L’HdG :  Vous travaillez en
collaboration avec la Direction de la
Solidarité et de la Prévention,
l’Institut Pasteur, la DSDS, y a-t-il
des avancées au niveau de la
recherche ?

J-M. H-A-S : Dans le futur, il y
aura certainement un vaccin qui verra
le jour. Car, plusieurs pays confrontés
à ces maladies tropicales mènent
actuellement des expériences. Il faut
savoir qu’avec le réchauffement de la
planète, les maladies tropicales se
déplacent au niveau de l’Europe.

L’HdG : Le 1er novembre
2008, lors de la Toussaint, vous
aviez mené une campagne de sensi-
bilisation contre la Dengue dans les
cimetières, dans quel but?

J-M- H-A-S : Parce que c’est une
journée de recueillement où chacun se
retrouve. Nous savons aussi que les
cimetières sont situés en milieu
urbain. L’Aedes Aegypti se reproduit
dans l’environnement humain. Il était
important de faire cette campagne
dans la mesure où les cimetières
représentent des lieux de pontes
potentiels. L’objectif était pour nous
de faire «d’une pierre deux coups».
De continuer à sensibiliser sur la pro-
blématique de la Dengue et de dire
aux gens de préférer le sable mouillé
dans les vases à fleurs;  de jeter à la
poubelle tous les supports de bougies
usagers et autres déchets. 

L’HdG : Comment luttez-vous
contre les décharges sauvages?

J-M. H-A-S : Nous interpellons
les municipalités  en les signalant afin
qu’elles interviennent. Effectivement
ces décharges sauvages posent pro-
blèmes! 

Propos recueillis par 

Reine Azor-Plenet. 

Jean-Michel  HO-A-SIM

Suivant votre commune de rési-
dence, contactez l’antenne locale
suivante :

Apatou : 
Antenne d’Apatou
Adresse: Le Bourg – 97317

APATOU Téléphone: 0594 34 91 31
Awala-Yalimapo, Mana :
Antenne de Mana
Adresse: Rue Demangeot –

97360 MANA
Téléphone: 0594 34 80 48
Cacao, Régina:
Antenne de Régina
Adresse: Le Bourg – 97390

REGINA Téléphone: 0594 27 04 64
Camopi, Ouanary, Saint-

Georges-de-l’Oyapock:
Antenne de St-Georges
Adresse: Le Bourg – 97313

Saint-GeorgesS-de-l’Oyapock 
Téléphone: 0594 37 02 79
Cayenne, Matoury, Rémire-

Montjoly, Roura (hors Cacao),
Saint-Elie, Saül :

Antenne de Cayenne
Adresse: 18, Avenue de la

Liberté – 97300 Cayenne
Téléphone: 0594 29 59 30
Grand-Santi :

Antenne de Grand-Santi
Adresse: Le Bourg – 97340

Grand-Santi -  Téléphone:

Kourou :
Antenne de Kourou
Adresse: Zone Artisanale de

Kourou – 97310 Kourou
Téléphone: 0594 32 05 55
Macouria, Montsinéry-

Tonnegrande :
Antenne de Macouria
Adresse: Rue Justin Catayée –

97355 Tonate-Macouria
Téléphone: 0594 38 80 97
Maripasoula :
Antenne de Maripasoula
Adresse: Rue des Flamboyants –

97370 Maripasoula
Téléphone: 0594 37 20 06
Papaïchton :
Antenne de Papaïchton
Adresse: Le Bourg – 97316

Papaïchton Téléphone:

Saint-Laurent-du-Maroni :
Antenne de St-Laurent
Adresse: 6 Rue Danton - 97320

Saint-Laurent-du-Maroni -
Téléphone: 0594 34 10 93
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Dimanche 11 janvier 2009

— 16 h. 00 : Défilé dans les rues.

Dimanche 18 janvier 2009

— 16 h. 00 : Défilé dans les rues..

Dimanche 25 janvier 2009

— 16 h. 00 : Défilé dans les rues
avec pour thème : La Tradition.

Dimanche 1er février 2009

— 16 h.00  : Défilé dans les rues

Dimanche 8 février 2009

16 h. 00 : La Parade de l'Ouest,

circuit dans le quartier officiel

19 h.00 : Marionnettes en feu,
place de la République

Samedi 14 février 2009

— A 9 h. 00 : Vidé des enfants,
départ devant le Camp de la
Transportation

Dimanche 15 février 2009

— 16 h. 00 : Défilé dans les rues 

— Vidé

Dimanche 22 février 2009

— 16 h. 00 : Défilé dans les rues 

— Vidé

JOUR GRASJOUR GRAS

Lundi 23 février 2009

— 16 h. 00 : Mariage burlesque 

— 16 h. 00 : Election Mini Roi &
Mini Reine, place du marché. 

Mardi 24 février 2009 

— 16 h. 00 : Défilé dans les rues 

— Vidé.

Mercredi 25 février 2009 

— 16 h. 00 : Défilé des diablesses

Vidé, départ place du marché

Incinération du Roi Vaval 

sur la Place de la République

AUTRES ACTIONSAUTRES ACTIONS

— Animation place du Marché

— Bal Paré Masqué ;

— Soirée Tololo.

;

Carnaval Kamakuli 2009
Tradition et Mixité

ProgrammeProgramme

Saint-Laurent du Maroni

Comité de Carnaval
et des Festivités de Matoury

A l'occasion de la première édition de la Grande Parade de Matoury qui aura lieu le dimanche 01 février 2009
à 16h00, le Comité de Carnaval et des Festivités de Matoury invite tout les groupes carnavalesques qui sou-
haitent participer à cette parade de se rapprocher du Centre Socioculturel de Matoury au 05.94.25.49.10 ou
au 06.94.26.79.90.

— Date limite d'inscription le vendredi 23 janvier 2009.

— Bon Carnaval à tous !

Dans le cadre de sa politique
d'aménagement, la ville de Cayenne qui
souhaite favoriser le bien vivre aux
citoyens de notre région, a entamé des
travaux de lissage et de mise à niveau
de la place Mentel et de renforcement
de l'éclairage.

Ces travaux permettront, dans un
premier temps, une meilleure aissance
pour les festivités carnavalesques de la
place Mentel, chaque dimanche.

Dans un deuxième temps, cet espa-
ce sera aménagé et couvert afin de per-
mettre une meilleure organisation des
jours de marchés pour les marchands et
la population.

Une maison complètement déla-
brée située dans la zone a fait l'objet
d'une démolition pour garantir la sécu-
rité des personnes dans l'optique de
notre lutte contre l'insalubrité et l'insé-
curité à Cayenne.

Cayenne aménage
la place Mentel

COMMUNIQUÉ

La Mairie de St-Laurent du Maroni
informe ses Administrés que :

Pour des raisons de salubrité publique
et de sécurité en accord avec la DSDS
(Direction de la Santé et du
Développement social), que tous les vieux
pots, autres récipients, vieilles fleurs...
susceptibles d'être des gîtes larvaires
seront retirés des sépultures, et ceci afin
de lutter efficacement contre la propaga-
tion du paludisme et de la dengue.

Les familles ont toutefois la possibi-
lité d'enlever elles-mêmes leurs pots ou de
les récupérer auprès du service funéraire
de la ville de Saint-Laurent du Maroni
situé au 19, rue Marceau.

Programme 2009Programme 2009
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Assassinat st ation T exaco

CCCL

Assemblée plénière : les élus communaut aires
ont adopté les budget s primitifs 2009

Lors de la première séance plé-
nière de l’année 2009, les
conseillers communautaires de la
CCCLont approuvé à l’unanimité,
les 8 rapports qui étaient soumis à
leur ratification. Il s’agit pour l’es-
sentiel des rapports relatifs aux
budgets primitifs de l’exercice
2009, à la création d’emploi, au
choix du concessionnaire pour la
construction et l’exploitation du
Centre de Stockage des Déchets
Ultimes et à l’information sur le
programme local d’habitat.

Sur la base du M 14, tel qu’il a
été présenté, le budget primitif
principal pour l’exercice 2009
intègre l’exercice effectif de l’en-
semble des compétences dévolues
à la CCCLen matière de gestion
des déchets, d’aménagement de
l’espace et de développement éco-

nomique. Son montant s’élève en
dépenses et en recettes  réelles  à
11 845 900, affichant une hausse
de 141, 43 % par rapport au budget
primitif 2008 en raison du transfert
de la collecte des déchets.

En termes réels, ce budget

comprend une section de fonction-
nement d’un montant de 10640
900 € et une section d’investisse-
ment qui ressort à 1205 000 €.
Placé sur la base du M 49 le bud-

get adduction en eau potable s’élè-
ve à 3 430 000 € et celui de l’as-
sainissement à 1865 264 €, avec
une section d’exploitation de 389
400 € et une section d’investisse-
ment de 1475 864 €.

S’agissant de l’élaboration du

Réactions du groupe
“Entente démocratique”

Réactions des FDG

Les Conseillers généraux du
groupe “Entente démocratique”
s’associent à la douleur de la famille
et expriment leur indignation suite
au drame qui ôta la  vie d’une
employée de la station Texaco,
située route de la Madeleine ce lundi
5 janvier 2009. Ils s’associent aussi
aux amis et collègues de cette station
et leurs assurent de leur profonde
compassion et d’un total  soutien.

Pour les Conseillers généraux du
groupe Entente Démocratique “ On
ne parlera jamais trop de préven-
tion à ces incivilités juvéniles, par-
fois lourdes de conséquences,

mais .surtout incompréhensibles
commises par ces jeunes laissés
pour compte  de  la  sphère fami-
liale. De tels actes ne peuvent res-
ter sous silence et impunis parles
autorités compétentes.

Au contrair e, ces derniers
mériteraient des mesures adaptées
par les organismes judiciaires,
familiaux et éducatifs compétents.

Car, il ne faut plus que de telles
violences aveugles et gratuites se
reproduisent. Cette jeune
employée a néanmoins perdu sa
vie sur son lieu de travail et c’est
inacceptables.”

Le parti des FDG très touché par
l’assassinat commis à la station d’es-
sence située route de la Madeleine à
Cayenne, ce lundi 5 janvier 2009,
présente ses très sincères
condoléances à la famille et aux
collègues de la victime et leur assure
de tout soutien.

Ce nouveau drame vient rappe-
ler que le climat d’insécurité est
encore persistant et combien la situa-

tion de la Guyane est préoccupante.
Une vraie reprise en main est

extrêmement urgente, à défaut, la
situation déjà dégradée sera difficile-
ment maîtrisable.

Le parti des FDG appel à une
mobilisation de toutes les autorités
concernées afin de mettre en oeuvre,
les moyens les plus efficaces pour
éradiquer cette délinquance de plus
en plus violente.

Programme Local de l’Habitat qui
arrive à son terme, son  contenu a
été présenté sommairement sur
rétroprojecteur afin que les déci-
deurs communautaires puissent
s’en saisir. C’est un document qui
décline le volet Logement du
SCOTet sert de guide à la CCCL
dans sa politique d’aménagement.

En termes de besoin, il fait
apparaître un déficit de 13500
logements qui doivent être
construits avant l’échéance de
2015. Les projets d’aménagement
présentés par les communes et
l’EPAG représentent 10500 loge-
ments soit un manque de 3000
logements à produire dans des
secteurs non encore identifiés.
Cela représente environ 170 ha.

Comme l’explique, le prési-
dent de la communauté des com-
munes du centre littoral, Rodolphe
Alexandre, l’objectif partagé des
communes et de la CCCLest de
faciliter la production de loge-
ments, non plus au gré des oppor-
tunités, mais dans  le  cadre
d’opérations d’aménagement
d’ensemble. «La gestion du fon-
cier et sa maîtrise sont les moyens
nécessaires pour atteindre cet
objectif », a-t-il réaffirmé.

M.For tuné
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AVIS D’INFORMATION

Nom et adresse officiels de l'orga-
nisme acheteur :

Conseil général de la Guyane
Correspondant :
M. le président du Conseil général

Place Léopold Heder
97300 Cayenne Guyane Française

Tél. : 0594 29 52 00
Télécopieur : 0594 29 52 11

Courriel : marches@cg973.fr.
Principale(s) Activité(s) du pouvoir
adjudicateur :

Collectivité territoriale.
Objet du marché :

Réalisation des aires d'arrêt
pour le transport scolaire.
Type de marché de travaux :

Exécution
Lieu d'exécution :

Code NUTS : FR. 
Caractéristiques principales :

Des variantes seront-elles
prises en compte : Oui.
Prestations divisées en lots : Non.
Cautionnement et garanties
exigés :

Une retenue de garantie de
5,00 % du montant initial du
marché (augmenté le cas échéant
du montant des avenants) sera
prélevée sur le montant de chaque
acompte par le comptable assi-
gnataire des paiements. 

Cette retenue de garantie peut
être remplacée au gré du titulaire
par une garantie à première
demande ou, si les deux parties en
sont d'accord, par une caution
personnelle et solidaire, constituée
en totalité au plus tard à la date
à laquelle le titulaire remet la
demande de paiement correspon-
dant au premier acompte du
marché. 

Dans l'hypothèse où la garantie
ou la caution ne serait pas
constituée ou complétée, dans ce
délai, la fraction de la retenue de
garantie correspondant à l'acompte
est prélevée. 

Le titulaire garde la possibilité,
pendant toute la durée du marché,
de substituer une garantie à pre-
mière demande ou une caution
personnelle et solidaire à la rete-
nue de garantie.
Modalités essentielles de finance-
ment et de paiement et/ou réfé-
rences aux textes qui les régle-
mentent : Fonds propres.
Forme juridique que devra revêtir
le groupement d'opérateurs éco-
nomiques attributaire du marché :
solidaire.Langues pouvant être
utilisées dans l'offre ou la candida-
ture : Français.

Unité monétaire utilisée, l'euro. 
Conditions de participation :

Critères de sélection des candida-
tures :

1 — Garanties et capacités
techniques et financières.

2 — Références profession-
nelles.
Situation juridique - références
requises :

Renseignements prévus à l'ar-
ticle 44 du CMP : 

Copie du ou des jugements
prononcés si le candidat est en
redressement judiciaire ; 

Déclarartion sur l'honneur pour
justifier que le candidat n'entre
dans aucun des cas mentionnés à
l'article 43 du CMP.

Capacité économique et finan-
cière - références requises :

Renseignements tels que pré-
vus à l'article 45 du CMP : 

Déclaration concernant le
chiffre d'affaires globale réalisé
au cours des trois dernières
années ;
Référence professionnelle et
capacité technique - références
requises :

Références prévues à l'article
45 du CMP. 
Justifications à produire quant aux
qualités et capacités du candidat :

- Copie du ou des jugements
prononcés, si le candidat est en
redressement judiciaire ;

- Déclaration sur l'honneur du
candidat justifiant qu'il n'entre
dans aucun des cas mentionnés à
l'article 43 du code des marchés
publics concernant les interdic-
tions de soumissionner ;

- Déclaration concernant le
respect de l'obligation d'emploi
mentionnée aux articles L. 5212-1
à L. 5212-4 du code du travail ;

- DC 4 (Lettre de candidature
et d'habilitation du mandataire par
ses co-traitants, disponible à
l'adresse suivante :

http:/ /www.minefe.gouv.fr,
thème : marchés publics) ;

- DC 5 (Déclaration du candidat,
disponible à l'adresse suivante :

http:/ /www.minefe.gouv.fr,
thème : marchés publics).
Documents à produire dans tous
les cas au stade de l'attribution du
marché :

- Pièces prévues aux articles
D. 8222-5 ou D. 8222-7 et
D. 8222-8 du code du travail ;

- Attestations et certificats
délivrés par les administrations et
organismes compétents prouvant
que le candidat a satisfait à ses
obligations fiscales et sociales ou
documents équivalents en cas de
candidat étranger. 

Critères d'attribution :
Offre économiquement la plus

avantageuse appréciée en fonc-
tion des critères énoncés ci-des-
sous avec leur pondération.

- valeur technique : 40 % ;
- prix : 35 % ;
- délai : 25 %. 

Type de procédure :
Appel d'offres ouvert. 

Date limite de réception des offres :
13 janvier 2009, à 12 heures.

Délai minimum de validité des
offres :

90 jours à compter de la date
limite de réception des offres. 
Date d'envoi du présent avis à la
publication :

18 décembre 2008.
Adresse à laquelle les offres/can-
didatures/projets/demandes de
participation doivent être envoyés :

Conseil général
Direction des moyens généraux

Service des marchés
Centre Jean Martial

97300 Cayenne
Adresse auprès de laquelle des
renseignements d'ordre technique
peuvent être obtenus :

Direction de l'infrastructure
Avenue Léopold Héder

97300 Cayenne Guyane Française
Tél. : 0594 28 20 20

Télécopieur : 0594 30 91 20
Adresse auprès de laquelle les
documents peuvent être obtenus :

Direction des moyens généraux
Service des marchés
Centre Jean Martial

97300 Cayenne Guyane Française
Tél. : 0594 29 52 00

Télécopieur : 0594 29 52 11
Adresse internet :

http://www.cg973.marco-web.fr. 
Instance chargée des procédures
de recours :
Tribunal administratif de Cayenne

Rue schoelcher
97300 Cayenne Guyane Française

Précisions concernant le(s)
délai(s) d'introduction des recours :
10 jours.

MAIRIE DE CAYENNE

COMMUNIQUÉ

Le Maire de la Ville de Cayenne,
informe les Commerçants Sédentaires,
les marchands Ambulants et les
associations qui souhaitent occuper
le domaine public pendant les
festivités carnavalesques du
4 janvier 2009 au 25 février 2009,
qu’ils doivent prendre contact avec
le service de Affaires économiques
et diverses,  situé au 21 rue
Gaston Monnerville à Cayenne,
Tél. : 0594 29 34 06

Pour le Maire absent,
Le 1er Adjoint Délégué

Marie-Laure PHINÉRA-HORTH

MAIRIE DE CAYENNE

COMMUNIQUÉ

Le Maire de la Ville de
Cayenne invite les administrés,
résidant entre les rues Lallouette
et le bord de mer (Plage Auguste
Horth), à retirer auprès du service
des Affaires          économiques et
divers situé au 21 rue Gaston
Monnerville, des cartes de “
Laissez-passer ” permettant de
facilliter l’accès à ces différentes
artères de la Ville. Il s’excuse éga-
lement de la gêne provoquée par
le changement d’itinéraire du car-
naval.

La remise de ces “ Laissez-
passer ” se fera sur présentation
d’un justificatif de domicile et d’une
pièce d’identité. Pour tous rensei-
gnements  veuillez  contacter le
service des Affaires économiques
et diverses - Tél. : 0594 29 34 06.

Le Maire souhaite un bon
carnaval à tous ses administrés.

Pour le Maire absent,
Le 1er Adjoint Délégué

Marie-Laure PHINÉRA-HORTH

COMITÉ DU TOURISME DE LA GUYANE

COMMUNIQUÉ

Le Comité du Tourisme de la
Guyane vous informe que la XIe

édition du salon du tourisme et des
loisirs de Guyane aura lieu les
17, 18 et 19 avril 2009  au Palais
régional omnisports Georges
Théolade à Matoury.

Les fiches d’inscription pour
les professionnels du tourisme,
des loisirs et de l’artisanat sont
disponibles dès à présent au
siège du Comité du Tourisme de la
Guyane, 12 rue Lallouette  à
Cayenne.

La date limite d’inscription est
fixée au vendredi 30 janvier 2009.

Pour toute information complé-
mentaire : veuillez vous rappro-
cher du Service promotion régio-
nale  au 0594 29 65 13 ou au
0594 29 65 19.

ROTARY CLUB DE CAYENNE

COMMUNIQUÉ

A la suite de l’annulation de sa
soirée de Gala prévue pour le  29
novembre dernier , le Rotary Club
de Cayenne informe les personnes
qui ont acheté des billets de tombola
que le  tirage qui devrait avoir lieu
durant cette soirée est reporté au
15 janvier prochain à 19 heures
au siège du club, Rond point de
Mirza.

Pour toute information, vous
pouvez contacter le 0694 42 93 87.

AVIS  D’INFORMATIONS
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Promulguée le 1er décembre, la loi
sur le revenu de solidarité active (RSA)
remplace jour pour jour, vingt ans plus
tard, celle de 1988 créant le revenu
minimum d’insertion (RMI). Objectifs
du RSA : encourager le retour à
l’emploi des Rmistes et augmenter les
revenus des travailleurs pauvres.

Lors de son intervention du 1er

décembre sur France Inter, Martin Hirsch
a rappelé que le RSA était "la continuité
d’un principe acquis il y a 20 ans, selon
lequel personne dans ce pays ne doit
dépendre uniquement de la charité
publique ou privée mais de droits, et ça il
ne faut jamais le remettre en cause". En
promulguant la loi le 1er décembre, "nous
avons voulu honorer les créateurs du RMI
créé le 1er décembre 1988", a poursuivi le
haut commissaire aux Solidarités actives. 

Avec le RSA, une personne qui ne
travaille pas continuera à toucher un reve-
nu minimum égal au RMI actuel, soit
447,91 euros. Les personnes qui retrou-
vent un travail percevront, sauf excep-
tions, un complément de revenus plus
intéressant et de plus longue durée avec le
RSA qu’avec le RMI. Le RSA est pour
ceux qui ne travaillent pas un revenu
minimum et pour ceux qui travaillent un
complément de revenu. Il est à la fois un
moyen de garantir que le retour au travail
procure des revenus supplémentaires et un
instrument de lutte contre la pauvreté. 

L’infographie sur le barème du reve-
nu de solidarité active. 

Ce nouveau dispositif entrera en
vigueur le 1er juillet 2009 en métropole et
au plus tard le 1er juillet 2011 en outre-
mer. A terme, il devrait concerner poten-
tiellement 3,5 millions de personnes.

Qu’est-ce que le revenu de solidarité
active ?

Qu’est-ce que le revenu de solida-
rité active ?

Retrouvez l’infographie sur le barème
du revenu de solidarité active

Le revenu de solidarité active (RSA)
est une allocation qui vise à la fois à rem-
placer des minima sociaux existants
(comme le RMI et l’API), à se substituer
à des dispositifs d’intéressement de retour
à l’emploi (comme la prime de retour à
l’emploi (PRE) et la prime forfaitaire de
retour à l’emploi). Présenté en Conseil des
ministres le 3 septembre 2008, le projet de
loi généralisant le RSA sera débattu à par-
tir du 22 septembre par le Parlement. 

Le RSA c’est pour ceux qui ne tra-
vaillent pas un revenu minimum et pour
ceux qui travaillent un complément de
revenu. C’est donc un instrument " mixte "
qui met fin aux cloisonnements entre dis-
positifs et qui supprime les trous dans le
dispositif. Le RSA est à la fois un moyen
de garantir que le retour au travail procure
des revenus supplémentaires et un puis-
sant instrument de lutte contre la pauvreté. 

Le revenu de solidarité active met fin
à plusieurs situations inacceptables: la
perte d’argent au moment du retour au tra-
vail ; la diminution des ressources à la
fin de la période d’intéressement ou de
cumul (souvent six mois ou un an après le
retour au travail, les ressources diminuent,
parce qu’il y a un cumul intégral au début,
partiel ensuite, puis plus rien); la diffé-
rence de ressources entre deux personnes,

selon qu’elles sont ou non passées par
le RMI ; des situations de pauvreté au
travail. 

Il met fin au "travail gratuit": il y a
des personnes qui travaillent mais qui ne
gagnent pas un centime de plus que si
elles ne travaillaient pas. 

Quels en sont les objectifs?
Le revenu de solidarité active encou-

rage le travail, facilite le retour à l’emploi,
réduit le nombre de travailleurs pauvres. Il
garantit que tout retour au travail donne
lieu à une augmentation de revenu et que
toute augmentation des revenus du travail
se traduit par une vraie amélioration des
ressources des familles. Le RSA est l’un
des instruments pour atteindre l’objectif
de réduction de la pauvreté: la pauvreté
va pouvoir à nouveau diminuer. Le RSA
inversera notamment la tendance en
matière de pauvreté au travail: après une
augmentation de 20 % du nombre de tra-
vailleurs pauvres au cours des trois der-
nières années, il fera diminuer ce nombre,
avec pour objectif de faire passer 700 000
personnes au-dessus du seuil de pauvreté.
Le RSA aidera à diminuer le nombre de
ceux qui ne vivent qu’au niveau du reve-
nu minimum. Le RSA accroîtra le taux
d’activité. 

Quels sont les effets attendus du RSA?
Dès sa mise en place, il augmentera

sensiblement les ressources de nombreux
travailleurs pauvres; il permettra aux
personnes qui dépendent du RMI mais
qui travaillent de voir leurs revenus
augmenter; le RSA facilitera le retour à
l’emploi : toutes les études montrent qu’il
aura un effet sur l’emploi bien plus incita-
tif que les systèmes actuels; il devrait
favoriser le travail régulier par rapport au
travail non déclaré. 

Comment ça marche?
Une personne qui n’a pas de revenu

du travail continuera de toucher comme
actuellement l’équivalent du RMI. C’est
le RSA à taux plein, parce qu’il n’y a pas
d’autres revenus. Une personne qui a de
faibles revenus du travail, qu’elle soit ou
non passée par le RMI, bénéficiera égale-
ment du RSA, comme complément de
revenu, dégressif au fur et à mesure que
ses revenus du travail augmentent. Le
montant qui lui est versé au titre du RSA
est calculé pour que 62 % des revenus du
travail qu’elle gagne restent dans sa
poche. 

Exemple. Laurent est célibataire et
sans enfant: il travaille à trois quarts
temps dans le bâtiment. Son salaire men-
suel est de 771 euros. Il est éligible à la
prime pour l’emploi pour un montant
annuel de 876 euros. Il ne la percevra, au
titre de 2007, qu’en 2008, sous forme d’un
chèque du Trésor public. Avec le RSA, il
percevra tous les mois 101 euros supplé-
mentaires, il ne percevra donc pas de PPE
en 2011 puisque le RSA est plus favorable
(+336 euros par an). 

Pour être équitable, le montant de
RSA versé prend, en effet, en compte la
situation familiale et l’ensemble des reve-
nus de la famille. C’est une différence
notable avec la PPE. Le revenu garanti, à
revenu du travail équivalent, est donc
d’autant plus élevé que les charges de
famille sont fortes. 

N’est-ce pas trop compliqué?
Le revenu de solidarité active est une

simplification sans précédent du système
de soutien aux bas revenus. Il remplace
plusieurs systèmes: le RMI, l’API, les
systèmes d’intéressement avec les primes
forfaitaires de retour à l’emploi. 

Il est beaucoup plus lisible que le
système actuel, car il rend les revenus plus
prévisibles. Il sera conçu de telle sorte que
toute personne sache que quand elle
gagne 1 000 euros de plus, il y a 620 euros
qui restent dans sa poche, les aides qu’el-
le recevait ne pouvant alors pas diminuer
de plus de 380 euros. Alors qu’aujour-
d’hui, une personne qui gagne 1 000 euros
de plus peut voir ses aides diminuer de 1
000 euros. 

Pourquoi ouvrir le RSA aux tra-
vailleurs pauvres?

Le revenu de solidarité active a été
conçu parce que notre pays ne peut pas se
satisfaire de deux situations inacceptables
: l’augmentation constante depuis vingt
ans du nombre d’allocataires du RMI et de
leur éloignement de l’emploi; l’aug-
mentation du nombre de travailleurs
pauvres. 

Le dernier rapport de l’observatoire
de la pauvreté rappelle que l’emploi ne
protége plus de la pauvreté. Avec le RSA,
l’emploi doit à nouveau protéger de la
pauvreté et l’emploi doit être plus acces-
sible. La généralisation du RSA améliore
immédiatement la situation de nombreux
travailleurs pauvres et en réduit le
nombre, alors même que sur la dernière
période connue, selon l’Insee, le nombre
de travailleurs pauvres a augmenté de 20 %. 

Que devient la prime pour l’emploi
? Comment est financé le RSA?

Le revenu de solidarité active s’arti-
culera avec la prime pour l’emploi. Ce fai-
sant, il en corrigera progressivement les
effets d’iniquité. Aujourd’hui, la moitié
des travailleurs pauvres n’en bénéficient
pas. La PPE est préservée dans son inté-
grité sans être indexée en 2009, ce qui
contribue au financement de la réforme et
permettra de donner plus aux salariés les
plus modestes. 

L’articulation du RSA avec la PPE
sera réalisée afin que ce soit toujours la
situation la plus favorable qui bénéficie à
la personne. 

Combien ce dispositif va-t-il coûter?
Le financement nouveau du RSA

représente un effort de 1,5 milliard d’eu-
ros, qui viennent s’ajouter aux dépenses
de la nation en faveur des minima
sociaux. Cet effort sera entièrement com-
pensé par une nouvelle recette prévue par
la loi et réservée au RSA. Il s’agit d’une
contribution additionnelle de 1,1 % aux
contributions sociales sur les revenus du
capital, qui passent de 11 % à 12,1 %.
Seront concernés l’ensemble des revenus
d’épargne (assurance vie, dividendes,
revenus fonciers, plus-values), à l’excep-
tion du livret A, du livret développement
durable (ex-codevi), du livret jeune et du
livret d’épargne populaire. Cette nouvelle
recette alimentera intégralement le Fonds
national des solidarités actives dont la
mission est d’équilibrer recettes et
dépenses du RSA. 

Le RSA va-t-il inciter au temps
partiel ? Y a-t-il un effet d’aubaine
pour l’employeur ?

Le revenu de solidarité active appor-
tera un soutien plus marqué à ceux qui
travaillent à temps partiel. Car il s’agit
souvent de temps partiel subi et de tra-
vailleurs pauvres. Pour autant, il ne doit
pas remplacer les trappes à inactivité par
des trappes à temps partiel. Il n’est pas
choquant de soutenir les salariés à temps
partiel : souvent le retour à l’emploi ne se
fait pas directement avec un emploi à
plein temps et il y a des situations
durables de temps partiel. Dans les
emplois d’aide à la personne et dans
beaucoup d’emplois de services, il y a des
salariés à temps partiels, qui se trouvent
dans une situation où il ne gagnent pas
plus que s’ils ne travaillaient pas. 

Le RSA sera calculé pour qu’il y ait tou-
jours un intérêt pour le salarié à passer du
temps partiel au temps complet. Et le RSA,
s’il n’alourdit pas le coût du travail ne rend
pas les bénéficiaires du RSA moins coûteux
pour l’employeur. Il n’y a pas d’effet
d’aubaine direct pour l’employeur. 

Quels sont les enseignements de
l’expérimentation lancée dans 34
départements ?

Les programmes expérimentaux ont
permis de mobiliser les services des
conseils généraux et d’impliquer l’en-
semble des institutions en charge de l’in-
sertion des bénéficiaires - services décon-
centrés de l’Etat, Caisses d’allocations
familiales, ANPE, Assedic, Caisse pri-
maire d’assurance maladie - mais aussi les
entreprises et les associations d’insertion. 

Un rapport d’évaluation remis au
Parlement au mois de septembre 2008
observe que le taux de retour à l’emploi
des allocataires du RMI bénéficiant du
RSA est plus élevé que dans les zones où
n’est pas expérimenté le RSA. 

Le dispositif expérimenté dans les 34
départements ne concerne que les alloca-
taires du revenu minimum d’insertion et
de l’allocation de parent isolé alors que la
généralisation du RSA, telle que prévue
par le projet de loi généralisant le RSA et
réformant les politiques d’insertion
adopté au Conseil des ministres du 3 sep-
tembre 2008, concerne également les tra-
vailleurs pauvres. La loi prévoit une
entrée en vigueur du dispositif à compter
du 1er juin 2009 en métropole et, au plus
tard, le 1er janvier 2011, dans les départe-
ments d’outre-mer. 

Calendrier
20 juin 2007: présentation du RSA

au Conseil des ministres 10 juillet 2007:
installation du Comité d’évaluation natio-
nal des expérimentations du RSA 21 août
2007 : loi en faveur du travail, de l’em-
ploi et du pouvoir d’achat (Tepa) Mai
2008 : consultation sur le livre vert 9
juillet 2008 : conférence de concertation
sur le rSa 3 septembre 2008: présenta-
tion en conseil des ministres du projet de
loi généralisant le rSa et réformant les
politiques d’insertion 22 septembre 2008:
ouverture de la session extraordinaire et
début du débat parlementaire du projet de
loi 1er juin 2009 : application du RSA
prévue en métropole et, au plus tard,
1er janvier 2011 dans les DOM.

www.premier-ministre.gouv.fr

Social

Le RSA remplace le RMI
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Carnaval

Le nouveau CD de Mécène

Dans la matinée du 31

décembre 2008, un touriste

américain de 75 ans en croi-

sière sur le paquebot améri-

cain “ Explorer ” a été éva-

cué par les Forces armées en

Guyane.

Après une consultation en

mer, par radio avec le centre

de consultation de Toulouse,

les médecins décident de

demander son évacuation.

Un hélicoptère Puma de

l’ Armée de l’air, seul quali-

fié en Guyane pour les éva-

cuations sanitaires en mer,

décolle, sur demande de

concours de la Préfecture, de

la base aérienne 367 de

Rochambeau avec un méde-

cin et un infirmier militaires

ainsi qu’une équipe de plon-

geurs de la gendarmerie

nationale.

Après que le paquebot se

soit dérouté vers Cayenne

afin de se rapprocher au plus

près des côtes pour faciliter

l’évacuation, et réduire le

potentiel aérien consommé,

le malade est hélitreuillé

avec son épouse et conduit

au centre hospitalier de

Cayenne où le malade est

pris en charge par le SAMU.

Cette évacuation clôt une

série pour l’année 2008 de 29

missions d’évacuations sani-

taires et de recherche et de sau-

vetage, sur terre et en mer, dont

14 effectuées au profit de la

population civile guyanaise pour

un montant total d’environ

460 000 euros (1 heure de

P U M A c o û t e  en v i r o n

8 0 0 0  euros).

Evacuation

Un touriste en croisière sur un p aquebot évacué
par PUMA le 31 décembre 2008

Entreprises

Le MEDEF Guyane
renouvelle son bureau

Conformément aux statuts, le
Conseil d’administration du 19
décembre 2008 a procédé à l’élec-
tion du Président ainsi que du
Bureau du MEDEF Guyane.

Au terme d’un scrutin à main
levée, la candidature d’Adrien
AUBIN a donné lieu à un vote
unanime.

Président
Adrien AUBIN.

1er Vice-président
Christian GIMEL.

2e Vice-président
Roger AREL.

Secrétaire
Luc GERMAIN.

Secrétaire adjoint
Denis BURLOT.

Trésorier
Guy POLET

Trésorier adjoint
Philippe KERENEUR

Chef d’orchestre du groupe
mythique « les Mécènes»,
Fortuné Mécène propose son nou-
vel opus, à l’occasion des festi-
vités carnavalesques, édition
2009. Réalisé au studio Azur et
mixé au studio Jonis de Kourou,
ce maxi single comporte 3 chan-
sons inédites de rythmes diffé-
rents. Un Piqué djouk, un swing
djouk et une mazurka.

Le Titr e 1 « A sa nou lé » a
pour auteur compositeur
Fortuné Mécène. Il est inter-
prété par l’un des chanteurs du
groupe Rénato Décater

Il s’agit d’un flash back sur le

mouvement de protestation popu-

laire contre la hausse du prix des

carburants, en Guyane qui s’est

déclenché le 24 novembre 2008

dans un climat de durcissement

sans précédent qui a duré 11 jours. 

Le Titr e 2 « Mo pa mélé» a

pour auteur compositeur et

interprète Kalito Coupé avec en

featuring Gilles Jonnaïs et

Myka. Kalito Coupé est un

chanteur Haïtien qui a vécu

longtemps au Etats-Unis qui

s’est installé en Guyane.

Cette chanson rappelle la folie

du fameux bal paré masqué dans

son aspect original au point de vue

de la danse où les touloulous

(femmes déguisées de manière

anonyme) font le bonheur de tous

les cavaliers des dancings-univer-

sités ouverts exclusivement en

période de carnaval. C’est égale-

ment un hommage à l’intégration

culturelle de tous ceux qui visitent

la Guyane, surtout entre l’épipha-

nie et le mercredi des cendres.

Le Titr e 3 « SOS Tololo » a
pour auteur compositeur et
interprète Myka, une chanteuse
confirmée qu’on ne présente
plus avec en featuring Mayra,
une jeune débutante bien lookée
et pleine de talent que le public
aura l’occasion de découvrir.

C’est une manière d’introdui-
re, avec un peu de dérision, « le
Tololo » devenu incontournable
dans l’institution du carnaval
guyanais. Interprétée dans un ryth-
me effréné en duo avec dextérité,
cette chanson ne passera pas
inaperçue. Elle invite tout naturel-
lement tous les bons danseurs à
tenter l’expérience.
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Opération Pièces Jaunes 2009

20e édition — Du 7 janvier au 7 février

Carnaval Kourou 2009

Parce que toutes les petites pièces
comptent pour aider les enfants et
les adolescents hospitalisés

La Fondation Hôpitaux de Paris-
Hôpitaux de France, présidée par
Madame Bernadette Chirac, lance la
20ème édition de Pièces Jaunes.
Parrainée par David Douillet et Lorie,
l'opération est soutenue par une nou-
velle Ambassadrice des Maisons des
Adolescents : Estelle Lefébure. Pièces
Jaunes, campagne nationale de solida-
rité, contribue à améliorer la qualité de
vie des enfants et des adolescents à
l'hôpital depuis 1990.

Comment participer à l'opération
Pièces Jaunes ?

Pour participer, il suffit de remplir
de pièces de monnaie l'une des 7 mil-
lions de tirelires mises en circulation

(on peut les trouver dans les bureaux
de Poste ou encartées dans TV
Magazine. Il est également possible de
déposer des pièces dans les tirelires
disposées chez les Artisans
Boulangers, aux caisses des magasins
Carrefour et dans les Maisons de la
Presse. Il suffit ensuite de rapporter
sa tirelire à La Poste avant le 7
février.

A quoi servent les Pièces Jaunes ?

Pour améliorer la vie des enfants
et des adolescents hospitalisés, l'opé-
ration Pièces Jaunes finance des pro-
jets tels que :

— la création de Maisons des
parents, de chambres mère-enfant
avoir ses parents auprès de soi à l'hô-
pital, c'est rassurant et ça aide à guérir,

— l'équipement de salles de

jeux, bibliothèques, salles de classes
continuer à se distraire et à apprendre,
comme à l'école, pour vivre sa vie
d'enfant,

— la décoration des chambres,
des couloirs, des salles d'attente vivre
dans un cadre plus gai et coloré, c'est
important pour le moral,

— la création d'espaces spéci-
fiques pour les adolescents en souf-
france (comme la Maison de Solenn).

En 2008, 4 millions d'euros ont été
collectés grâce à la générosité de tous.

Cette somme a permis de financer
435 projets dans 236 hôpitaux et 7
structures pour les adolescents en
souffrance

Comment faire un don ?

— Par courrier : Opération Pièces
Jaunes 2009 - 13 rue Scipion - 75005
Paris

— Sur www.piecesjaunes.comes.

Les couleurs : Blanc/Or
ProgrammeProgramme
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Administration

Commission Paritaire :

0410 B 082214

Pharmacie de L'I le de Cayenne — Matoury :

Rémire -Montjoly

SAMEDI : 10  JANVIER 2009 : Phcie. :  LAMIRANDE — 46 Cogneau-Lamirande, MATOURY — Tél. : 0594. 35 60 86

DIMANCHE : 11 JAN. 2009 : Phcie. : MONTJOLY — Lot. Abricots, Bourg de MONTJOLY — Tél. : 0594. 38 20 60

(Médecin de garde : non communiqué)

(En  dehors  des  heures  d’ouverture,  téléphoner  et  se  présenter  à  l’officine pour les urgences)

Ambulance :

Ambulance régionale : 47, rue Docteur Barrat – Tél. : 0594 30.23.80

Abonnez-vous pour un 1 an à l'Hebdo de Guyane 
au prix de 82 Euros

Renseignez-vous au 0594 29.59.97

«Li pli bel anban labay»

Sortie découverte

La Mairie de Matoury et
l’Office National des Forêts, co-
gestionnaires de la Réserve
Naturelle du Mont Grand
Matoury , organisent une sortie de
découverte de la réserve, chaque
deuxième dimanche du mois.
Destinée au grand public et
gratuite, cette visite guidée sur les
Sentiers de la Mirande vous
permet de découvrir la faune et la
flore du Mont Grand Matoury, et
plus généralement  le fonctionne-
ment de la forêt amazonienne.  
Premier rendez-vous de cette nou-
velle année 2009: dimanche 11
janvier à 8h00 sur le parking au
bout de la piste située entre
Matoury et le PROGT (et indiquée
par le panneau «Sentier de la
Mirande »).

Prévoir : chaussures de marche,
vêtements de pluie et bouteille
d’eau.
Sortie limitée à 15 personnes:
pour réservation et renseigne-
ments,  contacter le garde de la
réserve au 06.94.20.36.03.

Carnaval itinérant.
Programme de l'association
PATAWA  Cayenne, Kourou,
Matoury, Saint Laurent,
Sinnamary 

Samedi 10 janvier 2009
Arrivée de VAVAL à Cayenne
11H à 23 H - stand place des
palmistes.
16H - départ place des Amandiers
au son de la bateria 

Dimanche 11 janvier
Défilé à Cayenne stand et anima-
tion podium à la place Mentel

Vendredi 16 janvier
Participation à l’élection de la
Reine du carnaval.

Dimanche 18 janvier 
Défilé à Kourou et stand sur
l’avenue des Roches.
PATAWA PREVENTION
17 H - défilé sur le thème de la
lutte contre le sida avec un plateau
artistique (départdevant la mairie
de Kourou).
19 H - arrivée à la pointe des
Roches.
20 H à 03 H - Plateau artistique à
la pointe des Roches.

Dimanche 25 janvier
Stand sur l’avenue des Roches.
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Exposition à Saint-Laurent du Maroni

Dislocation de la Canopée
Une réflexion de Laurent Schmid t inst allée chez Krakémantò

Exposition du mercredi 14 jan-
vier au mercredi 11 février 2009

Vernissage-discussion le ven-
dredi 16 janvier à 18 H 30.

La canopée, c’est ce qui
protège nos habitations, c’est ce
qui protège notre santé, c’est aussi
ce qui produit notre nourriture, et
ce qui renvoie l’écho de nos
messages et de nos chants. 

Nous avons cultivé notre
canopée, fonction par fonction,
aire par aire. Nous l’avons déve-
loppée et entretenue. Ses bienfaits
se sont accrus, les protections se
sont étendues, satisfaisant tous nos
besoins. Et bientôt plus que nos
besoins. Alors des fruits ont pour-
ri sur les branches et des trous sont
apparus pendant que des espèces
ont disparu. Fallait-il réparer ? Se
déplacer ? Nous nous sommes
divisés. Et pendant que nous nous
occupions de nos divisions, la
canopée s’est encore érodée,
érodée. Jusqu’à la dislocation. 

Quel que soit notre avenir,

nous ne le construirons pas avant
de nous être vraiment raconté cette
dislocation. 

Au Pagra Liv Kont, dans cette
tanière consacrée à rassembler ce
qui se disperse avant de le
remettre en circulation, les deux
pièces présentées évoquent un
éparpillement des représentations,
causé soit par une perte de cohé-
sion interne, soit par une agression
extérieure. 

La peinture est un espace
d’expérimentation, de description,
de compréhension des intelli-
gences de la représentation et elle
peut contribuer ainsi à ce chantier
nécessaire de l’élaboration du récit
de la dislocation de la canopée. 

Dislocation de la Canopée 

Une installation de Laurent
Schmidt au Pagra liv kont 

8 bis rue Marceau à
Kamalakuli (Saint Laurent du
Maroni)  du mercredi 14 janvier

au mercredi 11 février 2009 
Vernissage-discussion le ven-

dredi 16 janvier à 18H30. 

Laurent Schmidt vit et travaille
à Saint Laurent du Maroni. 

Principales expositions
récentes : 2005/2006 : 

-Projet Prénombre avec le
plasticien A. Poras (suite d’expo-
sitions dans des lieux divers): 

-Plangue (exposition person-
nelle à Chauny), 

-Biennale de Dakar.
2007/2008 : Correspondance avec
le peintre sénégalais Assane
GNING, 

-A Contrario avec le collectif
Plusieurs. 

http://laurentschmidt.e-monsi-
te.com 

http://www.plusieurs.org/ 

Comité des festivals et carnaval de Cayenne

Program me Carna val 2009
(sous réserve de modifications)

- Samedi 10 Janvier 2009

Arrivée de sa majesté Vaval à
16H30 Auguste HORTH.
Départ du Roi Vaval pour Kourou
à 18HOO.

- Vendredi 16 Janvier 2009
Election de la reine du Carnaval.
Le comité des Festivals et
Carnaval de Cayenne et le Comité
de Matoury organisent
L’élection de la Reine au Kindal
avec la bande à Jean-Clair à
20H00 précises.

- Dimanche 11 Janvier 2009 
Vidé footing à 05H00 du matin
avec les Mécènes, départ Rond

point But – arrivée Rond
Point Galmot  ( sous réserve ).

- Dimanche 11 Janvier 2009
- Dimanche 18 Janvier 2009
- Dimanche 25 Janvier 2009

Défilé traditionnel des groupes 
- Dimanche 01 Février 2009
Vidé footing à 05H00 du matin
avec les Blues Stars Féroces,
départ Rond Point EDF,
Boulevard Jubelin, Léopold
Héder, dislocation Place des
Palmistes. ( sous réserve ).

- Dimanche 08 Février 2009
- Dimanche 15 Février 2009
- Dimanche 22 Février 2009

Parade de la Capitale
Défilé des groupes carnavalesques
de 16H00 à 19H00

- Vendredi 20 ou Samedi 21
Février 2009

Défilé des écoles.

- Dimanche 22 Février 2009
Parade de la capitale avec l’en-
semble des groupes de Cayenne,
associations et groupes invités

- Lundi Gras 23 Février 2009

Election du Mini Roi et la Mini
Reine Place des Palmistes.

- Mardi Gras 24 Février 2009 

Défilé des Diables Rouges.

- Mercredi des Cendres 25
Février 2009

Défilé des Diablesses et incinéra-
tion du Roi Vaval Place des
Palmistes.

Tous les dimanches de 19H00 à
21H00, animations jeux, artistes,
groupes de danses, formations
musicales sur le podium de la
Place des Palmistes.

Animation Place Mentel à partir
du 11 Janvier 2009 au 25 Février
2009, de 20H00 à 00H00.

Cette année, le Comité de
Cayenne en collaboration avec les
Comités et associations des com-
munes, recevront le Roi Vaval
(Sinnamary - ST Laurent -
ST Georges - Montsinnery
Tonnegrande – Matoury - Roura ).
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Stéphane Floricien : « Chienne de lutte » bientôt en images
Lauréat du Prix René Maran 2008 pour son scénario intitulé «Chienne de lutte, un peu avant Noël, Stéphane Floricien était en repérage avec

son équipe en Guyane. L’objectif est de réaliser trois courts-métrages dont la première diffusion sera prévue en 2010, au cours d’une nouvelle     édi-
tion du concours organisé par la Bibliothèque Franconie et l’Association Jaguar. Il nous a fait part de ses intentions sur ce projet de tournage.

L’Hebdo de Guyane :
Vous êtes le lauréat du Prix
René Maran 2008 que s’est-il
passé depuis ?

Stéphane Floricien : J’ai
reçu le prix en mai 2008, pour
le concours de scénario. Dans
deux ans, pour la quatrième
édition, le prix René Maran
sera organisé autour du
concours de pièces de théâtre.
Lors de cet événement, il est
convenu avec l’association
Jaguar que je présente les
dix pages de scénario de
« Chienne de lutte» en
images. 

L’HdG : C’était le but de
votre séjour en Guyane, fin
décembre ?

S. F. : Oui, nous étions
venus à sept pour les repérages.
Voir les endroits où on aimerait
filmer. Contacter les proprié-
taires de ces endroits, mais
aussi les acteurs et actrices, les
chanteurs... Nous avons ren-
contré les collectivités locales,
Conseil général et régional, les
mairies de Cayenne et
d’Awala-Yalimapo. Parce
qu’on a aussi des scènes
d’éclosions de tortues et on
aimerait les filmer avec notre
héroïne chienne. Jean-Paul
Ferreira, maire d’Awala et
conseiller régional délégué à la
culture et à la Formation est
notamment très content et très
sensible à notre projet. 

L’HdG : Dix minutes
c’est court et c’est long.
Jusqu’où vous emmènera ce
projet ?

S. F. : Pour nous l’histoire
se passe à Cayenne et à Rémire.
Mais l’histoire se déroulera sur
la plage d’Awala-Yalimapo
mais à l’extérieur de la Guyane
aussi. Nous essaierons de tour-
ner de l’autre côté du fleuve
Maroni à Galibi. Nous sommes
venus douze jours en décembre

pour un tournage prévu fin juin
début juillet. J’ai prévu de
revenir en février ou mars pour
faire des relances et rencontrer
d’autres collectivités. Car, nous
voulons activer la coopération
avec nos voisins. Nous avons
trois courts-métrage à réaliser
dans le cadre de ce projet. Le
deuxième tournage s’inscrira
plus dans les échanges France
(Guyane) et Brésil. Le troisiè-
me, lui fera la synthèse des
tournages et nous amènera sur
le plateau des Guyanes.
Comme vous le disiez dix
minutes c’est court mais cela
mobilise une quarantaine de
personnes par plans à tourner.
C’est une logistique très lourde
à gérer. 

L’HdG : Il semble que
vous ouvrez des portes aux
jeunes ?

S. F. :Nous avons choisi la

période estivale, juin et juillet
pour pouvoir associer les
jeunes guyanais qui étudient le
cinéma. Avec l’appui des pro-
fesseurs, nous inviterons les
classes de seconde aux tour-
nages afin de susciter, pourquoi
pas, des vocations. C’est le
souhait que je formule. Je ne
souhaite pas venir en Guyane
uniquement pour prendre des
contacts, des subventions, faire
mon film et m’en aller. Je
compte vraiment associer les
jeunes à ma démarche. Car j’ai-
merai travailler avec les jeunes
que nous aurions formés afin
qu’ils soient opérationnels pour
la suite du projet. Il faudrait
que la Guyane soit un endroit
où l’on puisse venir filmer
comme cela se fait aux
Antilles, par exemple.
Plusieurs associations font
vivre le cinéma ici en organi-

Stéphane Floricien

sant des festivals, il faudrait
que cela perdure. 

L’HdG : Du coup vous
serez derrière la caméra pour
ce projet?

S. F. : Moi je porte ce pro-
jet tout d’abord en tant que
scénariste, mais également
producteur puisque c’est ma
profession. D’ailleurs, en plus
de la chaîne Entertainement
Sport Network (ESPN) pour
laquelle je  travaille à Londres,
j’ai signé depuis quelques mois
avec la firme italienne. Je
m’appuie sur mon expérience
également. Car, l’un de mes
documentaires «2 légendes à
légende, Eddy Merckx &
Bernard Hinault» a été primé,
Meilleur Documentaire sportif
au festival international de
l’image et du sport en 2007.
Le réalisateur de la fiction
« Chienne de lutte» que nous
allons tourner en Guyane
s’appelle Jérémie Banster.
C’est un professionnel de
l’audiovisuel et il est très
motivé par  l’histoire.

L’HdG : La présentation
est prévue lors du prochain
Prix René Maran ?

S. F. : Oui, en mai 2010,
comme prévu avec le Conseil
général et l’association Jaguar.

Propos recueillis par 
Reine Azor-Plenet.
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